
  5ème SALON NATIONAL 
D'ART PHOTOGRAPHIQUE DE BRIARE

Patronage FPF/ N° 2004/11
******

organisé par le 

Photo-Club Briare Déclic FPF N° 07 1543
CSC Square P.A. Thiebaut

45250 BRIARE

http://briare.declic.free.fr
Email: bdeclic@free.fr

Responsable du Salon
Dominique Saunier

25 rue de bois curé 45250 BRIARE

CALENDRIER DATES

Dernier délai de réception 12/05/2004

Jugement 15/05/2004

Notifications 20/05/2004

Ouverture du Salon 26/06/2004

Clôture du Salon 11/07/2004

Retour des Photos 30/07/2004

JURY NOIR & BLANC JURY COULEUR

J1 : Christophe BOUYONNET (CCPSA) J1 : Armelle ABSOLU  (PCC Orléans)
Présidente UR07

J2 : Claude INGRAIN  (PCC Orléans)
Commissaire National N&B FPF

J2 : Christian BELLEUX  A.C.A.P.I.

J3: Michel  GUYON (PCC Gâtinais)
AFIAP

J3 : Evelyne CAPUANI  (PCC
Gâtinais)

Suppléant (Dominique Saunier Briare Déclic) Suppléant (Pierre BOSSET Briare Déclic)



REGLEMENT

Article 1: Ce salon national est ouvert à tout photographe amateur sans restriction.

Article 2: Les sections: Deux SECTIONS sont prévues -Noir & Blanc: Sujet Libre
-Couleur Papier: Sujet Libre

Article 3: Le nombre de photos: 4 maxi par section et par auteur , et 20 au total par club.
Le format des photos: libre sur un support rigide de 30 x  40 cm, épaisseur 2mm 
maxi.. Aucun cadre, sous verre, attache ne sont admis .

Article 4: La sélection: elle est faite par un jury dont les décisions seront sans appel. 
Le catalogue: envoyé à chaque participant, des vignettes seront jointes pour les
photos  admises.

Article 5: Les frais de participation et de retour:
���pour les individuels affiliés à la FPF 6 €}
���pour les clubs affiliés à la FPF: 11 €}
���pour les individuels non affiliés: 9 €} Paiement par chèque à l’ordre de 
���pour les clubs non affiliés: 14 €} BRIARE DECLIC

Article 6: Les envois : seront effectués uniquement par la poste en port payé dans un 
emballage solide et réutilisable pour le retour, à l’adresse suivante.

“BRIARE DECLIC” SALON NATIONAL
C.S.C. Square P. A. Thiébaut  45250 BRIARE

Article 7: Important: Chaque expédition devra être accompagnée: 
��  des frais de participation et de retour (les envois non accompagnés des frais ne 
      seront pas jugés et gardés dans l’attente du règlement)
��du bordereau récapitulatif  (joint) rempli. 
��  d’une enveloppe timbrée  avec Nom & adresse  du participant pour les
notifications
��chaque photo devra porter au dos: ���le titre de l’œuvre

���le n° d’ordre sur le bordereau
���le nom du club
���le n° FPF pour les affiliés 
����le nom de l’auteur
����l’adresse de l’auteur

Article 8: Les Prix: des coupes, médailles, objets, diplômes, récompenseront les meilleures 
œuvres. Un même auteur ne pourra recevoir qu’un seul prix.

Article 9: “Briare Déclic” se réserve le droit de reproduire les meilleures œuvres dans le cadre
de la promotion du salon� : 
� presse locale, catalogue et site Internet � (sauf mention contraire écrite)

Article 10: Il appartient aux participants de s’assurer que les photos présentées au salon ne sont
pas susceptibles de donner lieu à réclamation. Les organisateurs ne pourront en aucun
cas être tenus responsables des litiges éventuels.

Article 11: Les organisateurs s’engagent à prendre le plus grand soin des photos mais déclinent 
toutes responsabilités en cas de perte, vol ou détérioration.

Article 12: Le fait de participer à ce salon implique l’acceptation de la totalité de ce règlement.

Responsable du Salon: M. Dominique SAUNIER 25 rue de bois curé 45250 Briare   02 38 31 29 70 
LES ACCEPTATIONS SERONT DISPONIBLES: Sur le site http://briare.declic.free.fr


